
Vous êtes propriétaire de bois et de terres 
agricoles et vous avez un projet de boisement ?

Comment réussir son 
boisement de terre agricole ?

Programme (identique 

pour les deux dates 
proposées)

14h : Accueil

- Visite sur le terrain d’un 
boisement de terre agricole 
(quelles essences planter, quelles 
sont les étapes à suivre pour 
réussir sa plantation, à qui faire 
appel)

- Les aides financières 
disponibles

- Temps d’échanges tout au 
long de la visite 

16h : Conclusion 

Nous avons le plaisir de vous inviter à une réunion 
gratuite sur le terrain. Cette rencontre sera 
l’occasion de voir le résultat de plantations de 
différentes essences, de différents âges, et 
d’échanger avec le propriétaire et le gestionnaire sur 
les étapes et les techniques pour réussir son 
boisement de terre agricole. 

À l'issue de cette rencontre (ou sur simple demande 
si vous ne pouvez pas être présent), vous pourrez 
prendre rendez-vous pour un conseil gratuit 
personnalisé dans vos bois et/ou sur les terres que 
vous aimeriez boiser, afin de :

- Analyser le potentiel forestier de vos terres et/ou 
de vos bois.

- Trouver les solutions adaptées à votre situation.

- Découvrir les aides financières auxquelles votre 
projet est éligible 

- Obtenir les contacts de professionnels et de 
gestionnaires forestiers. 

Vendredi 27 mars ou 

Vendredi 24 avril

Lieu Sorbier, 03160, Bourbon-
l’Archambault

Inscription obligatoire avant le 24 mars pour la réunion du 27 mars, et avant le 21 

avril pour la réunion du 24 avril. 
Par mail à l'adresse elsa.bugnot@cnpf.fr ou par téléphone au 06 62 28 86 96
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Plan de situation

Parking

Plantations

Qui sommes nous ? Un établissement public dédié à la gestion durable 
des forêts privées 

https://auvergnerhonealpes.cnpf.fr/

Réunion gratuite et ouverte à tous (dans la limite des places disponibles)
Animée par l’équipe Allier du Centre National de la Propriété Forestière (CNPF)

Action réalisée dans le cadre de l’action
« Forêts et carbone Massif central »

https://auvergnerhonealpes.cnpf.fr/

